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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 2 à 11 les deux alinéas suivants :

« 1° Avant le I de l’article L. 1 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« I. – L’agriculture doit être reconnue comme un intérêt général majeur et défendus au même titre 
que les autres intérêts fondamentaux de la Nation française, nécessitant ainsi protection, valorisation 
et développement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LR vise à exprimer clairement et simplement le rôle essentiel de 
l'agriculture, en stipulant que sa protection, sa valorisation et son développement sont d'intérêt 
général majeur, au même titre que d'autres priorités nationales telles que la protection des espaces 
naturels, des forêts, des zones humides, et la préservation des espèces animales.

Cette proposition des députés LR aligne donc l'activité agricole avec d'autres activités essentielles 
reconnues par la législation française, soulignant l'importance de protéger et de valoriser 
l'agriculture face à des atteintes spécifiques et de favoriser son développement durable.


